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Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. 
 Il comprend 315 membres titulaires et 315 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités territoriales européennes. 

Président du Congrès : Halvdan Skard (Norvège, SOC), Président de la Chambre des régions : Yavuz Mildon (Turquie, PPE/DC),  
Président de la Chambre des pouvoirs locaux : Ian Micallef (Malte, PPE/DC) 

Groupes politiques :  Groupe Socialiste (SOC), Groupe Parti Populaire Européen – Démocrates Chrétiens (PPE/DC),  
Groupe Indépendant et Libéral Démocratique (GILD) 

 

46 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
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Session de printemps du Congrès : la campagne contre la 
violence domestique et les enfants des rues parmi les 
points forts 
 
Strasbourg, 26.03.2007 – Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux tiendra 
sa session de printemps les 27 et 28 mars à Strasbourg.  
 
Parmi les points forts abordés, figurent la participation du Congrès aux 
campagnes du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la violence domestique et 
la construction d’une Europe pour et avec les enfants.  
 
Maud de Boer-Buquicchio, Secrétaire Générale Adjointe du Conseil de l’Europe, 
participera à un débat sur les enfants des rues. Fabienne Keller, maire de 
Strasbourg, et Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, 
interviendront sur le thème de la violence domestique. Une exposition-photo sur 
ce thème sera inaugurée le mardi 27 mars à 12h15, suivie d’une réception.  
Valerio Prignachi, Président de la Commission de la Cohésion sociale du 
Congrès, et Chris Green, Président de l’ONG “Campagne White Ribbon”, 
participera au débat sur la violence domestique. 
 
La session, organisée par la Commission de la Cohésion sociale du Congrès 
incluera des débats sur l’élaboration d’indicateurs de la cohésion sociale, l’accès 
des personnes handicapées aux infrastructures et espaces publics, la 
coopération intergénérationnelle et la démocratie participative, ainsi que 
l’évolution de la grande pauvreté dans les villes européennes, la liberté 
d’expression et d’assemblée pour les lesbiennes, gays, bisexuels et 
transsexuels, ou encore l’e-santé et la démocratie dans les régions. Des 
personnalités éminentes comme Martin Hirsh, Président d’Emmaüs France et  
Jean-Luc Romero, Conseiller régional d’Ile de France y participeront.  
 
Enfin, les membres du Congrès discuteront des préparatifs du prochain Forum 
sur l’avenir de la démocratie qui se tiendra à Stockholm/Sigtuna du 13 au 15 juin 
2007, et les développements en matière de coopération transfrontalière en 
Europe avec la participation d’Adrien Zeller, Président de la Région Alsace, et 
Martin Guillermo Ramirez, Secrétaire Général de l’Association des Régions 
Frontalières Européennes (ARFE).  
 
Différents rapports suite aux missions d’observation d’élections menées en 
Gagaouzie (Modova) pour l’élection du Bashkan (gouverneur) les 13 et 
17 décembre 2006 ainsi que des élections locales en Albanie le 18 février 2007 
seront présentés pour adoption.  

 


